
MANUSCRITS

Les manuscrits dans l'antiquite’. — Leur forme. —- Matiéres dont ils étaient composés. -— Leur destruß

tion par les barbares. — Leur rareté & l’origine du moyen äge. — L‘Eglise catholique les conserve et les

multiplie. —Les copistes. — Transcription des diplömes. — Corporation des écrivains et des libraires. ——

Paléographie. — Ecritures grecques.— L‘onciale et la cursive. — Ecritures slaves. —- Ecritures latines.

— La tironienne. — La lombarde. — La diplomatique. — La capétienne. — La ludovicienne. — La go—

thique.— La runique. — La visigothique. -- L‘anglo-saxonne et l'irlandaise.

E iecteur trouvera dans les chapitres con

sacrés spéciaiement au patchernin et a la

reliut‘e un ensemble de notions sur ia

partie purement matérieiie des manuscrits:

nous pouvons donc traiter ici trés—som«

mairernent cette question, en nous aidant

du remarquabie travail de J.—J. Cham—

poiiion—Figeac.

Une foisl’e'criture inventée et passée dans

 

i’usage ge'nérai de la société poiicée, le

choix des matiéres propres a la recevoir et a la fixer d’une facon durable fut

trés—diversifié, quoique soumis ä ia‚nature mérne des textes ä e'crire.

On écrivit sur la pierre, sur les rnétaux, sur i’e'corce et les feuilies de plu-

sieurs espéces d’arbres, sur i’argiie séche'e ou cuite, sur ie bois, i’ivoire,

la cire‚ ia toiie‚ les peaux de quadrupédes, sur le parehernin, qui fut ia

meilieure de ces préparations, sur le papytus7 qui est la seconde écorce d‘un

roseau du Nii‚ ensuite sur ie papier fait de coton, et enfin sur le papier de

chanvre et de iin , ditpapier de c/zzfl'e.

Le monde romain avait adopté i’usage du papyrus, qui était pour Alexan-
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drie une branche de commerce tr‘äzs—importante7 on en trouve la preuve dans

tous les écrivains de l’antiquité: saint Jéröme en rend témoignage pour le

cinqui‘eme siécle de notre ere. Les empereurs latins et grecs donnaient leurs

diplömes sur papyrus. L’autorite' pontificale y traca ses plus anciennes

bulles. Les chartes des rois de France de la premiere race furent aussi expe'-

diées sur papyrus. Des le huitiéme siécle, le parchemin lui fit une concur—

rence que le papier de coton accrut un peu plus tard‚ et l”on fixe géne'rale—

ment au onziéme siécle l’époque oü le papyrus fut remplacé tout ä fait par

les deux nouvelles matiéres appropriées a la conservation de l’e'criture.

Pour éCrire sur le papyrus, on employa le pinceau ou le roseau, et des

encres de diverses couleurs; l’encre noire fut cependant la plus usite'e. Il y

avait sur les bords du Nil, en méme temps que le roseau qui fournissait le

papyrus, une autre sorte de roseau, plus rigide et plus flexible a la fois,

trés—propre ä faire le calcmze, instrument qu’a remplacé la plume ä écrire,

laquelle ne fut pas adopte'e avant le huitiéme siécle.

Le format des manuscrits n’e'tait point sujet a des r'egles fixes: il y avait

des volumes de toutes les dimensions ; les plus anciens sur parchemin sont „

en ge'ne'ral , plus hauts que larges, ou bien carrés‘7 l’écriture est appuyée sur

une ligne tracée a la pointe s‘eche, et plus tard a la mine de plomb‘7 les

cahiers sont composés d’un nombre inde'terminé de feuilles; un mot ou un

chifi“re‚ placé au bas de la derniére page de chaque cahier et au fond du VO-

lume, sert de réclame, d’un fascicule ä l’autre.

Les empereurs de Constantinople avaient l’habitude de souscrire en encre

rouge les actes de leur souveraine puissance; leur premier secre'taire était le

gardien du vase de cinabre, qui ne servait qu’ä l’empereur. Quelques

diplömes des rois de France de la seconde race sont authentiqués de la mémc

mani‘ere. Dans les manuscrits précieux, on fit aussi grand usage de l’encre

d‘or, surtout quand le parchemin était teint en pourpre; mais l’encre rouge

fut presque toujours employe'e pour les lettres capitales ou les titres des

livres , et, longtemps aprés l’invention de l’imprimerie , les volumes portérent

encore des rubrz'ques (de ruber, rouge) peintcs ou calligraphiées.

La plupart des riches manuscrits, mäme alors qu’ils contenaient le texte

de quelque ancien auteur profane, étaient destinés ä étre offerts aux tre'sors

des églises, des abbayes, et ces oflrandes ne s’efl"ectuaient pas sans e'clat: le



MANUSCRITS. ‘ 439

 

livre, quel qu‘en füt le contenu‚ e'tait de'posé sur l’autel, et on célébrait une

messe solennelle ä cette occasion; d’ailleurs, une inseription a la fin de

l‘ouvrage mentionnait l’hommage qui en avait été fait a Dieu et aux saints

du paradis.

N’oublions pas qu’en ces temps d’ignorance presque ge'nérale, l‘Eglisc

:eule était lettrée et savante:‚ elle recherchait , presque a l‘égal des livres sa—

crés‚ les auteurs profanes‚ qui lui donnaient des lecons d’e'loquence, dont

elle faisait bénéticier la foi; il n‘était pas rare méme de voir le zéle chrétien

s‘exalter jusqu’ä trouver des prophétes du Messie dans les écrivains bien

antérieurs aux doctrines du Christ. Aussi les meilleurs manuscrits grecs et

latins profanes sont—Hs l’ouvrage des moines‚ comme l’e'taient les Bibles et

les ouvrages des Péres de l’Eglise. Les régles des plus anciennes congréga-

tions recommandent aux moines qui savent écrire et qui veulent plaire a

Dieu de recopier les manuscrits, et, a ceux qui sont illettrés, d’apprendre ä

les reli€r. « Le travail du copiste, disait le docte Alcuin ä ses contemporains,

« est une oeuvre miritoire, qui profite ä l’äme, tandis que le travail des

« champs ne profite qu’au ventre. »

A toutes les époques de l’histoire‚ on trouve la mention de certains ma—

nuscrits célébres. Nous ne remonterons pas jusqu’aux traditions grecques,

relatives aux ouvrages d‘Homére, dont quelques copies avaient été ornées

avec un luxe qu’on n’a sans doute pas surpassé depuis. Au cinqui‘eme siécle,

saint Jéröme possédait Vingt—cinq cahiers des ouvrages d‘Origéne‚ que Pam—

phile le Martyr avait copiés de sa main. Saint Ambroise , saint Fulgence,

Hincmar, archevéque de Reims, hommes aussi savants que pieux, s’atta—

chaientäreproduire eux—mémes les meilleurs textes anciens. On désignait

les copistes de profession par les noms de scrz'ba, scrz'ptor; le lieu Oil ils se

tenaient habituellement se nommait scriptorz'znn. Les capitulaires contre

les mauvais copistes furent souvent renouvelés. « Nous ordonnons qu’aucun

« écrivain n’écrive incorrectement‚ » trouve—t-on dans le recueil de Baluze.

On lit dans la mäme collection, sous la date 789: « On aura de bons textes

« catholiques dans tous les monastéres, afin de ne point faire des demandes

« ä Dieu en mauvais langage. » En 805 : « S’il faut copier les Evangiles‚ le

« Psautier ou le Missel‚ on n’y emploiera que des hommes soigneux et d’un

« äge mür: les erreurs dans les mots peuvent en introduire dans la foi. » Il
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y avait, d’ailleurs, des correcz‘eurs qui revisaient, rectifiaient l’oeuvre des

copistes, et attestaient leur travail, sur les volumes, par les mots: contulz' ,

emendam' (j’ai collationné‚ j’ai revisé). On parle d’un texte d’0rigéne, cor-

rige' de la main méme de Charlemagne, ä qui l’on attribue aussi l’intro—

duction du point et des Vifgul€5 dans les textes.

Le rnéme soin présidait a la confection mate'rielle des chartes et des

diplömes royaux: les re'férendaires ou chanceliers lesre'digeaient et en surveil-

laient l‘expédition; les grands officiers de la couronne intervenaient, comme

garants ou signataires, et ces actes étaient lus publiquement avant d’étre

signés et scellés. Les notaires et les térnoins garantissaient l‘authenticité des

chartes particuliét‘es.

Tant que l’irnprin'letie n’exista pas en France, la corporation des écri—

vains, copistes de chartes et copistes de manuscrits, qui comptaient parrni

eux les libraires‚ fut tr‘es-nombr'euse et trés—infiuente, puisqu’elle était com—

posée de gradués de l‘université‚ qui les mettait au nombre de ses suppöts

obligés et prote'gés. Le candidat libraire devait justifier de son instruction7

de son habilete'; il était tenu de promettre, par serment, « de ne faire

« aucune de'ception , ou fraude, ou mauvaisete', qui pust estre en domrnage,

« préjudice, larcin ou villenie de l‘université‚des escoliers ou fréquentants

« icelle. » Il clevait de plus de'poser un cautionnement de cinquante livres

parisis.

Les réglements imposés aux écrivains et aux libraires furent toujours trés—

sévéres, et cette sévérité n’e'tait que trop motivée par les abus subsistants et

par les de'sordres scandaleux des gens qui exercaient ces professions. En

l’année 1324, l’université rendit cette ordonnance : « On n’adrnettra que des

« gens de bonne vie et moeurs, suffisamrnent instruits en librairie et pre'ala-

«( blernent agréés par l’université. Le libraire établi ne pourra prendre de

« clerc ä son service qu’apr'es que ce clerc aura juré, devant l’université,

« d’exercer sa profession selon les ordonnances. Le libraire doit donner ä

« l’université la liste des ouvrages qu’il vend'7 il ne peut refuser de louer un

« manuscrit ä quiconque veut en faire une copie, moyennant l‘indernnité

« fixée par l‘université. Il lui est défendu de louer des livres non corrigés, et

«< les écoliers qui trouveraient un exemplaire incorrect sont invités a le

„ déférer publiquement au recteur, afin que le libraire qui l’a loue' soit puni,



MANUSCRITS. ‘ 441

« et qu’on fasse corriger cet exemplaire par des scholares {savants}. Il y

« aura, tous les ans, quatre commissaires désignés‘ pour taxer les livres.

« Un libraire ne pourra vendre un ouvrage a un autre libraire ., sans avoir

« exposé cet ouvrage en vente pendant quatre jours. Dans tous les cas, le

« vendeur est tenu de consigner le nom de l‘acheteur‚ de représenter méme

< cet acheteur, et d’indiq'uer le prix de la vente »

De si‘eclc en siécle , cette législation subit des variations, selon les idées des

temps: et quand l‘imprimerie Vint , au milieu du quinziéme siécle , changer

la face du monde, la corporation des écrz'11m'ns se souleva d‘abord contre le

nouvel art, qui devait la ruiner; « mais enfin » , dit Champollion-Figeac ,

« elle se soumit‚ et des lois transitoires furent conseillées aux pouvoirs

« publics pour la de'fense d‘un ancien ordre de choses‚ qui ne pouvait long-

„ temps résister au nouveau. »

Maintenant remontons aux premiers siécles du moyen äge pour reprendre

la question au point de vue paléographique.

Les langues et les littératures de l’Europe moderne sont toutes grecques

ou latines, slaves ou gothiques; ces quatre grandes familles de peuples et de

langues‘ ont subsiste'7 malgré les vicissitudes de la politique. Telle est la

base des recherches ä l’aide desquelles on doit établir l’origine et la nature

de l’écriture particuliére ä chaque littérature.

Les Grecs de Constantinople donnérent a la race slave l’écriture, et avec

elle la foi chrétienne. L’écriture grecque, la plus ancienne (nous ne parlons

que de l"ére de Je'sus-Christ), fut l’e'criture capz'z‘ale, réguliére et bien pro-

portionnée; a mesure que l’usage s’en répandit, on la simplifia de plus en

plus. Apres ce genre d‘e'criture7 dont les exemples se trouvent seulement

sur la pierre ou sur le bronze, on passa ä l’e'criture nomme'e, sans qu’on

puisse dire pourquoi, onciale‚ qui fut un premier pas vers l’e'criture grecque

cursive.

L’écriture onciale fut employée, dans les manuscrits grecs, ju$qu’au neu—

viéme siécle‚ et pour les livres de choeur, dans les églises , jusqu‘au onziizme.

Dies le neuviéme si‘ecle , cependant, on peut remarquer le passage de l’onciale

a la demz'—onciale‚ et le passage de la demi—onciale a la nn'nuscule. Au

dixiéme siécle, les manuscrits en minuscule se multipliérent, les tachygra-

phes (des mots grecs: [ac/ms, rapide, et grap/zo, j’écris), ou partisans dc
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l’écriture expéditive, prirent le -dessusg les calligraphes (des mots grecs:

callos, beaute', et grapho, j’écris) durent les imiter. Ceux—ci employaient

beaucoup de temps a peindre les initiales des lettres courantes: la nouvelle

me'thode, qui produisait davantage dans le méme espace de temps, s’accré—

dita sans peine; les calligraphes abandonn‘erent l’onciale et adoptérent la

minuscule liée, qui réunissait de helles formes a une facilite' plus grande

d‘exécution. D‘es lors, l’onciale ne fut plus employée que pour les titres ou

tétes de livres.

Parmi les beaux monuments de cette e'poque qui ont été conservés, on

peut citer,‘ a la Bibliothéque impériale de Paris, l”Emngéliaire‚ dit du car—

dinal Mazarin, et un Grégoz're de Na;z'ange; a la Bibliothéqué Laurentienne

de Florence, un Plutarque et un Evangélz'm're, en grosse et massive

minuscule cursive d’or°, enfin, un livre d’offices ecclésiastiques qui appartient

aussi ä notre Bibliothéque impe'riale , et qui porte cette suscription en grec:

{< Priez pour Euthyme, pauvre moine, prétre du monastére de Saint—La—

(< zare. Ce volume a été terminé au mois de mai , indiction S, l’an 6515, »

date qui, selon les supputations de 1’Eglise grecque, correspond au mois do

mai de l’an 1007 de l"ere chrétienne.

Au douzieme siécle se place le beau manuscrit grec qui fut, plus tard,

donné ä Louis XIV par Chrysanthés Noras , patriarche de Jérusalem; au

treiziéme siécle, un autre manuscrit, en lettres cursives trés-petites , orne' de

portraits, offen par l‘empereur Michel Paléologue ä saint Louis. C’est au

qt1atorziéme siécle seulement que l’on commenca a faire des manuscrits,

moitié grec, moitié latin. Enfin , vint Ange Végéce , de Corfou, qui, vers le

milieu du quinzi‘eme siécle, se fit, comme calligraphe grec, une telle réputa—

tion qu’il a donné, dit-on, naissance au proverbe : « Ecrire comme un ange. »

L’alphabet grec , en pénétrant dans les contre'es du Nord avec la foi chré-

tienne et la civilisation, subit des modifications importantes. Sur la rive

droite du Danube, dans l’ancienne Mtesie, le descendant d’une famille cap-

padocienne, autrefois emmenée prisonniére par les Goths, Ulphilas, inventa,

au quatriéme siécle, l’alphabet qui porte pour cela le nom de moeso—

gol/zz'gue, et qui est d’origine grecque , avec un me'lange de caractéres latins

et d‘autres signes particuliers. Cette écriture est massive, sans élégance,

s‘éloignant, comme par instinct de nationalité, des types qu‘elle innte. Les
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manuscrits mceso-gothiques sont, d”ailleurs‚ trés—rares : on n’en connait

guére que deux ou trois.

L’e'criture slave1 qui est aussi une fille de la Gr‘ece, a une histoire ä peu

prés semblable ä celle de la moeso—gothique. Quand les peuples de cette

famille se convertirent au christianisme , ilsy furent conduits par les chrétiens

grecs, et le patriarche Cyrille, au neuviéme siécle, devint leur instituteur; il

leur donna l’usage de l’écriture, que les Slaves n’avaient pas, et ce fut l’al—

phabet grec qu’ils adoptérent, en y ajoutant toutefois quelques signes nou—

\'eaux, ou en modifiant la forme de quelques signes anciens, afin de pouvoir

exprimer les sons particuliers ä leur langue. Les manuscrits slaves sont assez

nombreux dans les bibliothéques publiques. On en voit 51 Paris ‚ a Bologne ,

51 Rome, mais surtout en Allemagne et dans les pays de la domination

moscovite. Un des plus célébres est celui qui appartient a la ville de Reims ,

et qui est connu sous le nom de Texte du Sacre, parce qu’une tradition ‚

d‘ailleurs erronée, veut que les rois de France, lors de leur sacre ä Reims ‚

aient prété serment sur ce livre, qu‘on dit écrit de la main de saint Procope.

Les manuscrits slaves, en général, se recommandent moins par l‘élégance

de l"exécütion que par la richesse des reliures. -

L‘alphabet russe actuel n’est qu’un abre'ge' de l‘alphabet dit g'rillie’ll,

réduit ä quarante—deux signes par l’empereur Pierre I“, de sorte que les

nations slaves connaissent deux alphabets cyrilliens, le slave ancien pour

les écrits liturgiques et le slave récent ou le russe pour l’usage civil. Du

premier, on ne posséde point de manuscrit antérieur au onzi‘eme siécle de

notre ere.

Les manuscrits de la famille latine sont , sans contredit , plus nombreux

et plus varie's, parce que l’Eglise latine est plus étendue, parce que la civi—

lisation romaine se répandit dans un plus grand nombre de provinces euro—

péennes. On place a la téte des manuscrits de l’e'criture latine un fragment

de papyrus, trouvé en Egypte, qui porte un rescrit impérial pour l’annula—

tion d*une vente de propriété, consentie a la suite de violences commises par

un nomme' Isidore; on fixe la date de ce document au troisiéme siécle. Pour

le quatri‘eme1 on connait le Vz'rgz'le ä miniatures , dont nous faisons mention

ailleurs (MINIATURES nes MANUSCRITS), et un Térence, tous deux appartenant

a la Bibliothéque du Vatican, tous deux écrits en lettres capitale5°1 dans le
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dernier, cependant, elles sont'irre'guli‘eres, et nommées‚ pour cela, capz‘z‘ales

rusz‘z'gues.

C’est a la méme e'poque qu’il faut rapporter le Traz'té de la Républz'gue,

de Cicéron, dont le texte n’a été retrouvé que de nos jours, sur un volume

ou l’écriture primitive avait été effacée‚ comme cela arrivait souvent (voyez

PARCHEMIN ET PAPIER), a l'effet de recevoir une écriture nouvelle. Pour le

cinquiéme si'ecle, nous avons un second Vz'rgz'le a miniatures, qui passa de

la bibliothéque de l’abbaye de Saint—Denis dans celle du Vatican. Le Pl‘ll—

dence‚ que posséde encore la Bibliothéque impe'riale, est un trés—beau Ina—>

nuscrit du sixiéme siécle, en écriture capitale rustique, capricieuse mais

éle'gante.

Deux autres écritures furent, a la méme époque, en usage dans le monde

latin; cette rnéme capitale rustique , cessant d’étre rectangulaire ‚ s’arrondis—

samt dans ses traits principaux, devenant l’onciale‚ et par cela méme bien

plus expe'ditive, fut réservée essentiellement pour les copies d’ouvrages,

tandis que la cursive, bien que quelquefois employée pour les manuscrits,

fut laissée a l‘usage épistolaire.

La premiére de ces deux écritures, l’onciale‚ nous offre de beaux mo-

déles, du sixiéme siécle‚ dans les Sermons de saint Augustin, sur papyrus

(Hg. 339), et dans un Psautz'er de Saint—Germain des Pre's, écrit en lettres

d’argent sur ve'lin pourpre, appartenant aujourd’hui l’un et l’autre a la

Bibliothéque impériale de Paris.

Dans le méme siécle, on trouve une écriture, dite demz'—onciale‚ qui

devient de plus en plus expéditive par le changement de certaines formes. Il

y avait alors aussi une onciale gallicane, dont on voit le modéle dans le

manuscrit dit de saint Prosper (Bibl. imp. de Paris), et une onciale d’Italie,

parmi les monuments de laquelle figurent la Bible du Mont-Amiati, ä Flo—

rence; les Homélz'es palimpsestes du Vatican7 et l’adrnirable Evangélz‘az'rc

de Notre—Dame de Paris (tig. 340}.

Le plus ancien mode d’écriture cursive, employée pour les chartes et

diplömes, se voit dans les inslrzmzents connus sous le nom de chartes de

Rarezmc, du nom de la ville oü ils ont été retrouvés. On peut considérer

comme analogue a celle des chartes de Ravenne l’écriture des actes de nos

premiers rois‚ écriture rendue fort difiicile & lite par l’exagération du systeme
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des liaisons et par les caprices inde'finis des montants. Nous donnons

un fragment (fig. 341) tiré d’une charte originale, sur parchemin‚ de Chil-

debert III. On verra ce que la méme écriture était devenue en 784, par la

figure 342, copiée sur un capitulaire original de Charlemagne.

A la méme époque appartient l’emploi‚ assez ordinaire , parmi les chance—

liers et les notaires, d’une écriture compléternent tachygraphique‚ composée

de signes, et dont un seul tient la place d’une syllabe ou d’un mot, écriture

qu’on appelle tz'rom'emze, parce qu’on en attribue l’invention ä Tiron, affran—

chi de Cicéron, qui s’en servait pour tachygraphz'er (de nos jours on dirait

sfénograp/zz'erl les harangues de l’illustre orateur. La figure 343 est tire'e d’un

Psaulier du huitiéme siécle, dont le texte est transcrit avec les caractéres

tachygraphiques de cette époque.

On donne le nom de m'sz'gothz'gzze ä l’écriture des manuscrits exe'cutés dans

le midi de la France et en Espagne pendant la domination des Goths et des

Visigoths; cette écriture, encofe un peu romaine, est ordinairement ronde‚

enjolivée de traits de fgmtaisie, qui la rendent agréable ä l‘oeil.

On trouve aussi en ltalie la lombarde, en usage pour les diplömes jusqu’au

douzi‘em'e siécle.

Les beaux manuscrits sur vélin pourpre sont du si‘ecle de Charlemagne‚ oü

le luxe des arts se montra sous toutes les formes. Il y a a la Bibliothéque

impériale de Paris un magnifique volume, provenant de l’ancien fonds de

Soubise et contenant les Epitres et Evangiles pour toutes les fétes de l’anne'e :

l”exécution en est parfaite ; les capitales , de forme anglo—saxonne, sont gigan-

tesques7 coloriées, releve'es de points d’or. ‚

Un précieux manuscrit du Tracz‘atus temporum (Traite' des temps)‚ du

ve'nérable Bäde, manuscrit postérieur de plus de deux cents ans ä l’auteur,

qui vivait au commencement du huitiéme siécle, offre le mdéle d’une des

variétés de l’écriture minuscule, qui fut appelée en France éc1‘z'l‘m‘c) Iom—

barde des lz'ures‚ parce qu’elle était en usage pendant la domination des rois

lornbards au-delä des Alpes; véritable romaine de forme‚ qui est d’autant

plus diificile ä lire que les mots ne sont point séparés. On attribue au méme

siécle un beau manuscrit d’Horace (Bibl. imp. de Paris) ‚ qui ofi°re un

me'lange des diverses écritures romain'es du temps. On verra dans la

figure 344 une belle capitale orne'e7 tirée d’un manuscrit du méme fonds :
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Conunem‘az'res de saz'nz‘ Jérömé; Il faudrait chercher des spe'cimens d’écriture

d’origine anglo—saxonne, lettres capitales et texte courant, dans plusieürs

Evangéliaires.

L’écritut‘e diplomatique du dixiéme si'ecle est représentée, dans ce livre,

par une charte du roi Hugues Capet, a laquelle nous empruntons la

figure 345 , et qui dut étre donnée entre 988 et 996. Dans ce fragment, la pre—

miere ligne seulement est composée de caractéres trés—allonge's, serrés, méle's

de quelques majuscules et de quelques formes bizarres; il témoigne que la

belle écriture me'rovingienne était alors singuliérement déchue.

Au 0n2iéme siécle, la minuscule des manuscrits se caractérise par ses

formes anguleuses, qui font qu’on lui donne le nom de capétz'enne. Puis la

cape'tienne, exagérant sa tendance aux arétes et aux angles, devient la Zude—

zrz'cz'emze, qui annonce le treiziéme si‘ecle et qui caractérise le régne de

saint Louis.

Au reste, les manuscrits du treiziéme siécle abondeht‚ et l’histoire de

l’écriture du temps de saint Louis et des trois siécles qui suivirent doit se

re'sumer, selon Champollion—Figeac, en ces mots: « L’e'criture capétienne,

« nommée ludom'cierme, quand elle fut parvenue a un degre' plus avancé

« d’éloignement des helles formes carolines ou romäines renouvelées, se

« défoima de plus en plus , et ces dégradations successives se compliquérent

(( jusqu’ä ce que l’écriture devint, au seiziéme siécle, tout ä fait illisible. Ainsi

:( peuvent étre généralisés tous les préceptes relatifs ä l’état de l’écriture‚ dans

« les manuscrits et les chartes en France, pour cette période de trois cents

« ans. » (Fig. 346.)

Ce fut pourtant l’époque des plus riches manuscritsj celle ou se perfec-

tionna Part de les orner‚ et ou le pinceau du miniaturiste et la plume du cal—

ligraphe produisirent, en s’associant, des chefs—d’oeuvre {fig. 347). Ce fur

aussi le temps ou la corporation des écrivains devint nombreuse et puissante

(fig. 3387. Un des membres les plus fameux de cette corporation fut ce Nico-

las Flamel, sur le compte duquel on & brode' tant de légendes fabuleuses.

Nous donnons7 comme modéle de sa magnifique écriture cursive (tig. 348),

le fac-simile d’un des ex lz'brz's qu’il avait placés en téte de tous les livres du

duc Jean de Berry‚ dont il était le secrétaire et lfbraire.

Dans les autres pays que la France, en Allemagne surtout, l‘écriture
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gothique se propagea facilement. Les manuscrits allemands difl‘érent peu de

ceux de France. On observe seulement que l’écriture allemande se maintint

belle jusqu’au milieu du treiziérne siécle, époque oü elle devint bizarre,

anguleuse‚ he'rissée de pointes aigu'e‘s,

Ce qui vient d‘étre dit de 1’Allemagne en particulier s‘applique naturelle-

ment aux deux Flandres et aux Pays-Bas. Pendant le quinziéme siécle, sous

l'impulsion des ducs de Bourgogne, dont nous avons signale' ailleurs [“in—

lluence, les plus importantes chroniques, les meilleures histoires (pour l”épo—

que) „ furent magnifiquement transcrites avec cette belle minuscule gothique,

 

Fig. 338. — Scribe‚ ou copiste, dans son cabinet de travail, emouré de manuscrits ouverts,

et écrivant sur un pupitre (d‘aprés une miniature du quinziéme siécle ).

grosse, massive et anguleuse, qu”on a nommée leftre de forme, et qu’on

retrouve dans quelques anciennes éditions de la fin du quinziéme siécle

(fig. 349} , et du commencement du seiziéme.

Dans les contre'es plus septentrionales, on se servait de l’alphabet mmz'gue,

auquel on a longtemps voulu attribuer une origine merveilleuse, mais que

les béne'dictins regardérent avec raison comme une imitation ou plutöt comme

une corruption de l’alphabet latin. On a en langue runique des inscriptions

sur pierre et sur bois, quelques manuscrits sur ve'lin , et des livres irlandais

sur parchemin et sur papier.

Dans le Midi‚ l’écriture semble avoir constamment refiété l’esprit vif ct
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ouvert des populations , chez lésquelles se perpétuait l’empreinte profonde de

la vieille civilisation romaine. La minuscule resta aussi baute que longue,

déliée, distincte7 lors méme qu’elle s‘altéra par l’influence de la gothique,

elle fut encore belle et surtout lisible, ainsi que le démontrent, pour le trei—

ziéme si‘ecle, un beau manuscrit intitule' Specc/zz'o della Croce (Mitoir de la

Croix), et, pour le quatorziéme siécle, un précieux manuscrit du Dante‚ tous

deux appartenant ä notre grande Bibliothéque de Paris.

On peut adopter pour l’Espagne les mémes vues que pour l’ltalie. Il y cut

lä aussi une écriture de bon goüt‚ toute de tradition romaine, qui recut,

comme nous l‘avons de'jét dit, le nom de m'sz'goz‘hz'gue. L’e'criture visigothique

des onziéme et douziéme siécles, du onziéme surtout, est une minuscule des

plus gracieuses. Mais la got/zz'cz'z‘é, par l‘interme'diaire de la capéz‘z'e7me et de

la ludom'cz'emze, vint enfin corrompre cette jolie et délicate écriture, comme

on peut le voir dans la collection des troubadours espagnols, forme'e par

l’ordre de Jean II‚ I‘Ol de Castille et de Léon, vers 144o‚ manuscrit célébre

de la Bibliothéque iinpériale de Paris.

En Angleterre, ou le type anglo—saxon était souverain, la conquéte nor—

mande introduisit dans les chartes et dans les manuscrits l‘écriture francaise.

Enfin, parmi les écritures dites nationales, il faut signaler encore l’e'criture

z'7‘lana’az'se, dont il reste de beaux monuments, mais qui, tout examen fait,

n’est rien de plus qu’une variété de l’écriture anglo—saxonne. On en fait

remonter l’usage jusqu’au sixiéme silecle7 et l‘on voit qu‘en dépit des diverses

conquétes, elle resta employée jusqu’au quinziéme siécle. Elle fut méme

connue et pratiquée en France‚ quoiquklle ne ‚se recommand-Crt nullement

par son éle'gance, comme peut l’attester‚ entre autres manuscrits7 celui des

Homélz'es de saz'm‘ Augustin, que poss‘ede la Bibliothéque impériale de Paris

et qu’on croit étre du huitiéme siécle. V

Ici s”achéve notre revue sommaire des monuments paléographiques‚ aux

diverses époques du moyen äge. On pourrait la poursuivre au—delä méme du

temps oü l’imprimerie fut invente'e, puisque des manuscrits se trouvent

encore jusque sous le régne de Louis XIV; mais ce n’étaient que de capri-

cieuses inutilités; chaque siécle, pour se manifester, doit suivre les instincts

et les inspirations qui lui sont propres.



FAC-SIMILE DE MAN USCRITS

Fig. 335». — Ecriture du sixiéme siöcle‚ avec majuscuies, d‘aprés un manuscrit, sur pam‘x‘us, des Sermons :lc mim Aug-„Miu

(Bibl. imp. de Paris.)
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LECTL'RE. — Spes nostra e[st] non de ist0 tempore, neque de mmde est,

neque in ea felicita[te. ..

TRADUCTION. —- Notre espérance n’a pas ce temps‚ ni ce monde , ni cette félicite'

pour objet.

Fi,;u 3|<). — Titre et majuscules du septiéme siécle‚ d'aprés l'lfmnge'lz'm‘rc de Notre»Damc de Paris. (Bibl. imp. de Paris.}

 

LECTURE. — Incz'pit prwfatz'o,

TRADUCTION. —— Commencement de la préface.

29



Fig 341. —« läcriture de la fin du septiérne siécle, d'aprbs un diplöme de Childebert Ill, pour la donatiorl d’une

villa äl‘abbaye de Saint-Denis. (Ce fac—sirnile ne denne que moitié de lalongueur des lignes.)
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LECTL'RE. —— Childebert/ms rex

Se oportlme beneficz'a ad loca sanctorum quodprojuvmnen servorum. . .

Et hoc nobis ad eterna retrz'butz'one pertenz're confidemus. Ideoque. . .

Fig. 342.—— E"criture du huin'éme siéc]e‚ d’aprés un Capitulaire de Charlemagne, adressé au pape Adrien l"en 784.

(Bibl, imp. de Paris.)
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LECTL'RE. —— Primo Capitulo. Salatant vos dominus noster,filius vester, Carolus rex [etjilia

vestra domna nostra Fastrada,filiiet]filie domini nostri Simul, et omnis domus sua.

II. Salutant vos czmcti sacerdotes‚ episcopz' et abbates, atque omm's congregatio illorum

[in Dei servicz'o constz'tuta etiam‚ et universus] populus Francorum.

TRADUCTION. —— I. Vous saluent notre steigneur7 votre fils7 le roi Charles [et votre fille notre damC

Fustrade, ainsi que les fils et] filles de notre seigneur7 et toute sa famille. _

ll. Vous saluent tous les prétres, e’véques et abbés, ainsi que tout le corps eccle’siastique [établl

dans le service de Dicu‚ ct toutl le peuple des Francs.



Fig. 313. ——licri1uretironienne du ]1uiliéme siécle‚ d'aprüs un Psau!ier latin. (Bibl. imp. de Paris.)
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IECTL'RE —— Exsurge, Domine, in im tua et exalta;e in finibux ilzz'micmum

11100r11m, et exsurbfire, Dominé Deus _,meus inprecepto quod mandasti: et sznagoga

populorum circomdabit te, et p;opte7 [mm: in altum reg;edel@

TIMDUCTION —— Léve-toi, Seigneur, dans ta colére et dressetoi sur les frontiéres

de mes ennemis et le\e——toi1 Seigneur mon Dieu selon le précepte que tu as établ1 ;

ct 111 1éunion des peuples tenvironnem et 21 cause delle, remonte au t1ibunnl de

m justicc.

Fig. 344. — licriture du dixi'eme siécle‚ d‘aprés un manuscrit des Cmnmentaires de Saint Ju'ru‘me.

(Bibl. imp. de Paris,)
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L1«1(;1171111.— Qui nehmt inter epistolas Pauli“ cam recipere qua) ad Filemo-

nem scribiz‘ur, aizmt non semper apostolzmz nee omm'a Christa in sc loguentv

dixisse. Quia neque. . .

TRADL'CTION. —- Ceux qui ne vculent pas accepter parmi les épitres dc saiut Paul

celle qu’il a écrite 21 Philémon, prétendcnt que l’e1pötre n’a pas touiours parlé er 1111

point pz1r1é en tout par I’inspiration du Christ.



11(* 345. —— Ecriture diplomatique du dixieme siccle dapnäs une charte d‘Hugues Capet. (Archi1es de I’emp1re )

Ce fac-simile ne donne que mo1tie' de la longueur des lignes.
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LEC'I‘URE restituant le texte complet, — In nomine sanctce et.individuw Trinitatis, Hugo

*gratia Dei Francorum rex. [Mas et consuetudo regumprcvdecessorum nostrorum semper ex—

stitit ut ecclesias Dei sublz'marent etjustz's petitionijbus servorum Dei clementer faverent, et

appression[em eorum benigne sublevarent, ut Deumpropitium] haberent, cujus amore idfecis-

sent. Hujus rei grati[a‚ auditis clamoribus venerabilisAbbonis abbatis] monasterii S. Mariw,

S. Petri et S. Benedicti Flori[acensis et monachorum sub eo degem‘ium, nostram]presentiam

adeuntz'um‚pro malis consuetua'i[nibus et assiduis rapinis. . .

TIHDL'CTION. —— Au mom de la sainte et indivisible Trinité, Hugues, par la gräce de Dieu,

roi des Frames.

L’usage et l’habitude des rois nos préde'cesseurs a toujours été d’honorer les églises de Dieu,

de se montrer clémentement favorables aux justes dernandcs des serviteurs de Dieu, et de les soula-

ger be'nigncment de 1°oppression, et ils faisaient cela par amour de Dieu, 'et pour qu’il leur füt

propicc. En conse'quence, ayant entendu les réclamations du vénérable AbbonJ abbé du monastére

dc Notre—Dame, Saint-Pierre et Saint—Benoit, de Fieury-sur—Loire, et celles des moines qui

vivcnt sous sa direction et qui sont venus en notre présence, ä cause des abus et des rapines

continuelies



Fig. 346. — écriture cursive du quinziéme siécle, d’aprés une lettre originale, tirée du Recuez'l des le!tres de rois.

(Bibl. imp. de Paris.)
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Lecnzue. — Alesseignem‘s‘ etfi*eres, si tres lzumblement quefaire puis a vo; bonnes graces

mc reeommande. Messez'gneurs, j’a_y receu vo; lettres par le presentporteur : ensemble la

requesle et arrest de la court par icelle ensuz'vy. J’ay le tout communique' a_messeigneurs

les generaulx de Langue doil et Normandie, et nous avons souuant este' ensemble. Il;

lrouucnt bien estrange, aussi font daultres, qui :‚relent le bien et honnem‘ de la c/zambre

ausquel; pareillement. . .

TRADUCTION. — Messeigneurs et fräres, je me recommande & vos bonnes gräces aussi humblc-

ment que je le puis faire. Messeigneurs, j’ai reg_1i vos lettres par le présent porteur, avec la rc-

quéte et l'arrét de la Cour qui en est la suite. J'ai communiqué le tout a messeigneurs les

généraux (des finances) de la Langue d’oil et de la Normandie, et nous en avons souvent confe're'

ensemble. Ils trouvent bien étrange, comme le trouvent égalcment d’autres qui ont 51 coeur le

bien et l’honneur de la Chambre, auxquels pareillement. ..



Fig.?) i7, — licriturc du quatorziéme siécle, d'aprés un manuscrit de ]‘I-Iz'stoire romaine, paraphrasée sur

le texte de Valére Maxime. ( Bibi. imp, de Paris.)

    

   

/fi?” / ’ 4 - . „„‚

‚ ._f bemefagiföfié£ mean

„ %[Sy[keine fouc‘lifylt@huü

@ ”* \@llon qmnt time }®O\W "

zj/@Rälfauowqnc{m/t temp5 que

„;; „% te5 gal;axiqfeut pfeq{g_gg et;

‚/ a(üs& mmtolaß ame il el’cmt

‚7 221111111311)? auch: bebeus le (eqn’

tolaimienuebötne q’ anoitnim

/ ‚ gglu;@; qufet’toft w1ahg;

j;/ ' " ufcbc%bten;. <r.%t qam1f auofrla

" congtw£ffance m wftel1”gnfe ert

&

/„

/ afl"auow auffi’ que il ? ot altem

/ zesterömrfabfsbnedtequi

{{ el'toit a+pe1ec gpj_tlgill aqwzle

„\ die am; moult m mconuem”

\„3 aus (e wnM/a@g; 3xwftel‚cou

nenant que 11 (erm’mt «(70125

— tv Que»

LECTURE. Eadem, etc. —-GLOSE. Geste lu'stoz're touc/ze Titus Liuius ou quint

Hure. Pourquoy il est assauoir que ou temps que les Gals altoientprise Komme

et assz's le Capitole, Si comme il est dit deuanz‘, il_y auoit dedens le Capitole

unjezme komme qui auoit non Gag/US Fabius qui estoit de la lignz'e des Fa—

biens. Et pour auoz'r la congnoz'ssance de ceste lignz'e est assauoz'r aussi que

ily ot asses pres de Rommejadis une cite qui estoit appelee Gabz'nz'a ." Iaquele

cite apres moult de inconuenz'ens se rendi a Romme par tel conuenant que il

seroient citoiens de Romme.

TRADUCT10N. Eadem, etc. —— GLOSE. Tite-Live dans son einquiéme livre touche

cette histoire. Il est ä savoir que dans le temps oil les Gaulois avaient pris Rome

et ussiégé le Capitole comme il est dit plus haut, il y avait dans le Capitole un

jeune homme qui se nommait Gaius Fubius et qui était de la famille Fabienne.

Et pour connaitre cette famille7 il faut savoir aussi qu‘il y eur jadis assez prés de

Rome une Ville qu’on appelait Gubinies; laquclle ville, aprés beaucoup de Vicissi-

tudes, se soumit 51 Rome‚ 51 la condition que tous ses habitants sex‘uient citoyens

rom ai ns.



écrivain et bibliothécnirc

l-‘ig, 348. — Fac-simile del'Exlib1-is d’un manuscrit exécuté par Jean Flamel,

du due de Berry, & la fin du qualorziéme siécle. (Bibl. imp. de Paris.)

 
LECTURE. _ Geste Bible est a 11zonseigneur le due de Berry.

FLAMEL.

Non. —— Le due de Berry, Jean, frére du mi Charles V et oracle du roi Charles VI, était un grand

amateur de beaux livrcs: il de’pensait des sommes énormes pour faire copier et enlumlner des manuscrits.

La Bibliothéque impériale de Paris en conserve un grand nombre des plus précieux.



Fig. 349. —Ecrituredu quinziéme siécle, d’aprés la premiére page d'un Bre'vidire. (Bibl. royale de Bruxelles.)
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LECTURE. — Sabbato in aduentu Domini, ad vesperas, super psalmos anti-

plzona : Benedictus, psalmus, z'psum cum ceteris antiphonis et psalmz's. Infra

capitalzmz.

Ecce dies vem'unt, dz'cit Dominus ‚ et suscz'tabo Dauid germen.

TRADUCTION. — Le samedi pcndant I‘Avent, ä vépres, avant les psaumes7 on chante

I’antienne Benedictus, puis le psaume qui commence par le méme rn0t avec les

autres antiennes et psaumes. Aprés le capitule .....

« Voici que les jours viennent, dit le Seigneur, et je susciterai le descendant de

David. »

   

     

Fig. 350. ) Motit d'ornement calligraphique tiré

d'une charte de 1'Université de Paris (quinziéme

siécle).


